
 

 

 

 

CONDITIONNEMENT 

Emballage 

5 L (x 4) 

Palette 

900 L 

 

EMB : PHILAGRO France 

FICHE D'IDENTITE 

Composition 

40 g/l de nicosulfuron (4,25% p/p) 

Formulation 

OD - Dispersion huileuse 

Autorisation de Mise sur le Marché 

n°2130063 

Détenteur de l'Autorisation de Mise sur 
le Marché et ® marque déposée 

ROTAM AGROCHEMICAL EUROPE LIMITED - Hamil-
ton House - Mabledon Place - London WC1H 9BB - 
Royaume Uni 

Distributeur 

PHILAGRO France – SAS au capital de 9 912 500 € - 
RCS Lyon B 389 150 582 - Parc d’Affaires de Crécy – 
10A rue de la Voie Lactée – 69370 Saint-Didier-au-
Mont-d’Or – Tél. 04 78 64 32 64 – Fax 04 72 53 04 58. 

*Consulter les usages autorisés dans le livret. 

Consulter le livret avant toute utilisation.  

Interdiction de réutiliser l’emballage  

RESERVE A UN USAGE EXCLUSIVEMENT PROFES-
SIONNEL 

INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

 

ATTENTION 

H410: Très toxique pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme. 

EUH401: Respectez les instructions d’utilisation 
afin d'éviter les risques pour la santé humaine et 
l’environnement. 

P391: Recueillir le produit répandu. 

Délai de rentrée : 6 heures. 

SP1: Ne pas polluer l’eau avec le produit ou son em-
ballage. Ne pas nettoyer le matériel d'application près 
des eaux de surface. Eviter la contamination via les 
systèmes d'évacuation des eaux à partir des cours de 
ferme ou des routes. 

Spe3: Pour protéger les organismes aquatiques, res-
pecter une zone non traitée de 20 mètres comportant 
un dispositif végétalisé permanent non traité par rap-
port aux points d'eau. 

SPe3: Pour protéger les plantes non cibles, respecter 
une zone non traitée de 5 mètres par rapport à la zone 
non cultivée adjacente. 

Fiche de Données de Sécurité disponible sur simple 
appel au 04 78 64 32 30 ou sur internet : www.quick-
fds.com 

EN CAS D'URGENCE 

Composer le 0 800 21 01 55, le 15 ou le 112 ou 
contacter le centre anti-poison le plus proche 

PREMIERS SECOURS 

S’éloigner de la zone dangereuse. En cas de con-
tact/d’exposition/d’ingestion, si les symptômes persis-
tent ou en cas de malaise, obtenir un avis médical sans 

Herbicide sélectif du maïs (grain et fourrage)* 

http://www.quickfds.com/
http://www.quickfds.com/
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délai (médecin, SAMU (15) ou centre antipoison) et pré-
senter l’étiquette et/ou la Fiche de Données de Sécu-
rité. 

En cas de contact cutané : enlever tout vêtement 
souillé, laver avant de le réenfiler. Rincer immédiate-
ment et abondamment la peau sous l’eau du robinet. 

En cas de projection dans les yeux : rincer immédiate-
ment pendant 15 à 20 minutes sous un filet d’eau, pau-
pières ouvertes et écartées du globe oculaire. Ne pas 
faire couler vers l’œil non atteint. 

En cas d’inhalation : mettre la personne à l’air frais et 
au repos.  

En cas d’ingestion : rincer immédiatement la bouche 
avec de l’eau. Ne pas faire vomir sans avis médical. 

En cas d’intoxication animale : contactez votre vétéri-
naire. 

DESCRIPTIF DU PRODUIT 

Mode d’action 

Le nicosulfuron (classé HRAC B) appartient à la famille 
des sulfonylurées. Il est absorbé par les feuilles et les 
racines des mauvaises herbes. 

Après son absorption, la substance active bloque la di-
vision cellulaire au niveau des méristèmes. Le nicosul-
furon agit par inhibition de l’enzyme acétolactate syn-
thase (ALS), indispensable à la synthèse des acides 
aminés leucine, isoleucine et valine. 

La meilleure efficacité est atteinte en conditions de 
croissance rapide des adventices. 

Tableau des usages autorisés 

Désherbage 

Culture Cibles Dose 
DAR 

Stades d'applica-
tion 

Nombre maximum d'ap-
plications 

ZNT Aqua 

ZNT Terrestre 

Maïs  

(grain et fourrage) 
Graminées, Dicotylédones 1,5 l/ha Max : BBCH 19 

1 /an 

Fractionnement possible 
avec une dose minimale de 
0,5 l/ha sans dépasser la 
dose maximale autorisée. 
Respecter un délai de 15 

jours entre les applications. 

20 m (comportant un DVP non 
traité) 

5 m 

Pour une utilisation sur maïs porte-graine, suivre les recommandations du fournisseur ou de l’établissement avec lequel 
est passé le contrat de culture, ou l’organisme chargé au niveau national du développement des cultures concernées. 

PHILAGRO France ne préconise l’utilisation de ce produit que sur les cultures et cibles mentionnées ci-dessus et, à 
ce titre, décline toute responsabilité concernant son utilisation aux autres usages prévus par le catalogue des usages 
en vigueur.  

Limites maximales de résidus : se reporter aux LMR définies au niveau de l’Union Européenne, consultables à l’adresse 
: http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database 
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Spectre d'efficacité 

Cet herbicide est efficace sur un grand nombre de graminées annuelles ou vivaces ainsi que sur des dicotylédones 
annuelles ou vivaces. Des exemples de ces adventices sont listés dans le tableau suivant. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS D'EMPLOI 

Conditions d’application 

Utilisation sur les cultures de maïs (grain et fourrage) à 
partir du stade 2 feuilles (BBCH 12) jusqu’au stade 9 
feuilles (BBCH 19), avec des volumes d’eau compris 
entre 200 et 400 litres/ha. 

Traiter sur des adventices jeunes (graminées 1-3 
feuilles ; dicotylédones 2-4 feuilles). 

Précautions d’emploi 

Traiter une culture en bon état végétatif et en conditions 
poussantes. 

Ne pas appliquer sur une culture souffrant d’un stress 
consécutif à la sécheresse, à l’excès d’eau, à des tem-
pératures trop basses, à une attaque parasitaire, à une 
carence minérale ou à tout autre facteur ayant réduit sa 
croissance. 

Appliquer sur une végétation sèche, à une température 
inférieure à 25°C, et de préférence avec une hygromé-
trie élevée, sans risque de pluie dans les 4 heures sui-
vant l’application. 

Traiter par temps calme et sans vent afin d’éviter l’en-
traînement de l’herbicide hors de la parcelle à protéger. 
Des buses antidérive et une pression faible, 2 bars 
maximum pour des buses à fente, sont recomman-
dées. 

S’assurer que la bouillie herbicide ne débordera pas la 
surface à désherber. 

 

Pendant l’application 

• Eviter tout contact avec la peau et les yeux. 
• Ne pas traiter en présence de vent. 
• Ne pas respirer les vapeurs, ni le brouillard de pul-

vérisation. 
• Ne pas pulvériser à proximité des points d’eau 

(mares, cours d’eau, fossés...). 
• Ne pas souffler dans les buses pour tenter de les 

déboucher. 

Après l’application 

Immédiatement après l’application, nettoyer les équi-
pements de protection, se laver les mains à l’eau sa-
vonneuse, prendre une douche et changer de vête-
ments. 

Mélanges extemporanés et compatibi-
lités 

Seuls les mélanges extemporanés autorisés peuvent 
être utilisés. Tout mélange doit être préalablement 
testé. 

Préparation de la bouillie 

1) Avant le traitement, vérifier que le matériel d'applica-
tion et de préparation de la bouillie est propre, exempt 
de tout résidu d’application précédente. Certains pro-
duits nécessitent un nettoyage selon une procédure 
particulière (se référer aux consignes du fabricant). 

2) Vérifier le bon état du matériel de pulvérisation. Utili-
ser de préférence des buses à jet pinceau et à basse 
pression. 

Graminées vivaces 
Elytrigia repens Chiendent rampant 

Sorghum halepense Sorgho d'Alep 

 

Graminées annuelles 

Digitaria spp. Digitaire 

Echinochloa crus-galli Panic pied de coq 

Setaria spp. Sétaire 

Poa annua Pâturin annuel 

Lolium spp. Ray-grass 

Alopecurus myosuroides Vulpin des champs 

Avena fatua Folle avoine 

 

Dicotylédones annuelles 

Chenopodium album Chénopode blanc 

Matricaria chamomilla Matricaire camomille 

Stellaria media Stellaire ou mouron des oiseaux 

Solanum nigrum Morelle noire 

Amaranthus spp. Amarante 

Galium aparine Gaillet gratteron 

Polygonum spp. Renouée 

Sinapis arvensis Moutarde des champs 
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3) Remplir d’eau propre la cuve du pulvérisateur aux 
deux tiers de la quantité souhaitée. 

4) Mettre en route l’agitation et la maintenir pendant 
toute la durée de la mise en œuvre du traitement. 

5) Introduire la quantité nécessaire de produit dans le 
pulvérisateur. 

6) Compléter le niveau d’eau. 

7) Rincer l’emballage (3 fois) et le rendre inutilisable. 

8) En cas d’emballage incomplètement utilisé, le refer-
mer et le stocker en lieu sûr.  

Cultures de remplacement 

En cas de destruction accidentelle de la culture, ne pas 
implanter une autre culture destinée à l’alimentation, 
excepté du maïs, moins de trois semaines après la der-
nière application de l’herbicide. 

L’agriculteur doit conduire la culture de remplacement 
selon les bonnes pratiques agricoles en tenant compte, 
sous sa responsabilité, de tous les facteurs particuliers 
concernant l’exploitation, tels que la nature du sol, les 
conditions météorologiques, les méthodes culturales, 
les variétés végétales; il doit utiliser les techniques per-
mettant à la culture de remplacement de bénéficier des 
meilleures conditions de croissance. 

Cultures suivantes 

Dans la plupart des sols, l’herbicide est rapidement dé-
gradé. 

Dans une rotation normale et après labour, toutes les 
cultures suivantes sont possibles. Cependant, après 
une période de sécheresse, il est recommandé de ne 
semer ni colza ni culture dérobée.  

 

Nos recommandations tiennent compte des infor-
mations disponibles à la date de fabrication du pro-
duit. 

PREVENTION ET GESTION DE LA RESIS-
TANCE 

L’utilisation répétée, sur une même parcelle, de prépa-
rations à base de substances actives de la même fa-
mille chimique ou ayant le même mode d’action, peut 
conduire à l’apparition d’organismes résistants. Pour 
réduire ce risque, l’utilisateur doit raisonner en premier 
lieu les pratiques agronomiques et respecter les condi-
tions d’emploi du produit. Il est conseillé d’alterner ou 
d’associer, sur une même parcelle, des préparations à 
base de substances actives de familles chimiques dif-
férentes ou à modes d’action différents, tant au cours 
d’une saison culturale que dans la rotation. En dépit du 
respect de ces règles, on ne peut pas exclure une alté-
ration de l’efficacité de cette préparation liée à ces phé-
nomènes de résistance. De ce fait, PHILAGRO France 
décline toute responsabilité quant à d’éventuelles con-
séquences qui pourraient être dues à de telles résis-
tances. 

MISE EN OEUVRE REGLEMENTAIRE ET 
BONNES PRATIQUES 

Stockage du produit 

Conserver le produit uniquement dans son emballage 
d’origine, dans un local phytopharmaceutique con-
forme à la réglementation en vigueur et fermé à clé, à 
l’abri de l’humidité, du gel, dans un endroit frais, aéré 
et ventilé, à l’écart des aliments et boissons, y compris 
ceux pour animaux. Conserver hors de la portée des 
enfants et des personnes non autorisées. 

Conserver à une température comprise entre 0°C et 
40°C. 
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Protection de l’opérateur et du travailleur 

Se laver les mains après toute manipulation/utilisation/intervention dans une parcelle préalablement traitée. 

Ne pas manger, boire, téléphoner ou fumer lors de l’utilisation du produit. 

 

*amené à intervenir sur les parcelles traitées. 

Rapporter les équipements de protection individuelle (EPI) usagés dans un sac translucide à votre distributeur parte-
naire ECO EPI ou faire appel à une entreprise habilitée pour la collecte et l’élimination de produits dangereux. 

Nettoyage du pulvérisateur et gestion 
des fonds de cuve 

Après l’application du produit, l’intégralité de l’appareil 
(cuve, rampe, circuit, buses…) doit être rincée à l’eau 
claire. Le rinçage du pulvérisateur, l’épandage ou la vi-
dange du fond de cuve et l’élimination des effluents 
doivent être réalisés conformément à la réglementation 
en vigueur et aux recommandations ci-dessous : 
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Elimination du produit, de l’emballage 

Le réemploi de l’emballage est interdit. Lors de l'utilisa-
tion du produit, bien vider et rincer le bidon à 3 reprises 
à l’eau claire en veillant à verser l'eau de rinçage dans 
la cuve du pulvérisateur. Apporter les emballages ou-
verts, rincés et égouttés à votre distributeur partenaire 
d’ADIVALOR ou à un autre service de collecte spéci-
fique. 

Pour l’élimination des produits non utilisables, conser-
ver le produit dans son emballage d’origine. Apporter à 
votre distributeur partenaire d’ADIVALOR ou faites ap-
pel à une entreprise habilitée pour la collecte et l’élimi-
nation des déchets dangereux. 

En cas de déversement accidentel 

Se protéger (équipements de protections individuels) et 
sécuriser la zone. 

Prévenir les pompiers (18 ou 112) en cas de danger im-
médiat pour l’environnement que vous ne pouvez gérer 
avec vos propres moyens. 

Collecter tout ce qui a pu être en contact avec le pro-
duit, terre souillée incluse. 

Nettoyer le site et le matériel utilisé, en prenant soin de 
confiner les effluents générés par l’opération de net-
toyage. Les éliminer selon la réglementation en vigueur.  

Pour plus de détails, se reporter à la Fiche de Données 
de Sécurité.  

 

AVERTISSEMENT 

Toute reproduction totale ou partielle de cette étiquette 
est interdite. 

Respecter les usages, doses, conditions et précautions 
d’emploi mentionnés sur l’emballage. Ils ont été déter-
minés en fonction des caractéristiques du produit et 
des applications pour lesquelles il est préconisé. Con-
duire sur ces bases, la culture et les traitements selon 
la bonne pratique agricole en tenant compte, sous la 
responsabilité de l’utilisateur, de tous les facteurs par-
ticuliers concernant l’exploitation, tels que la nature du 
sol, les conditions météorologiques, les méthodes cul-
turales, les variétés végétales, la résistance des es-
pèces… Le fabricant garantit la qualité du produit 
vendu dans son emballage d'origine et stocké selon les 
conditions préconisées, ainsi que sa conformité à 
l'Autorisation de Mise sur le Marché délivrée par les 
Autorités Compétentes françaises. Pour les denrées is-
sues de cultures protégées avec ce produit et desti-
nées à l’exportation, il est de la responsabilité de l’ex-
portateur de s’assurer de la conformité avec la régle-
mentation en vigueur dans le pays importateur. 

PHILAGRO France – SAS au capital de 9 912 500 € - 
RCS Lyon B 389 150 582 - Parc d’Affaires de Crécy 
10A rue de la Voie Lactée - 69370 Saint Didier au Mont 
d’Or – Tél. 04 78 64 32 64 – Fax 04 72 53 04 58 – PHI-
LAGRO France est agréé par le Ministère de l'Agricul-
ture sous la référence RH02089 pour la distribution de 
produits phytopharmaceutiques à destination des utili-
sateurs professionnels. Avant toute utilisation, assurez-
vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque 
fois que possible les méthodes alternatives et les pro-
duits présentant le risque le plus faible pour la santé 
humaine et animale et pour l’environnement, conformé-
ment aux principes de la protection intégrée, consultez 
http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. Pour les usages 
autorisés, doses, conditions et restrictions d’emploi : 
se référer à l’étiquette du produit, à www.phyto-
data.com et www.philagro.fr. Annule et remplace tout 
document antérieur de même nature. 03/2020

 

 

http://www.philagro.fr
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